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AVERTISSEMENT 
 

Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en 
font la demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-
dessous. Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de 
communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient 
cependant des restrictions et notamment : 
 
1/ Les restrictions tenant à la nature du document 
 
Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 
du CRPA : 
 
 ➔ Seul le rapport définitif, établi après procédure contradictoire, est communicable aux tiers ; 
 ➔Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision 
administrative tant qu’elle est en cours d’élaboration ; 
 ➔L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par 
leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique ; 
 ➔ En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents 
(autorités administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) 
restent soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre 
d’une utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur 
appartiendra tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère 
personnel et nominatif pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 
 
2/ Les restrictions concernant des procédures en cours 
 
L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 
administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 
autorisation donnée par l’autorité compétente ». 
 
3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication 
 
L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] 
les documents administratifs : 
 
 - dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et 
au secret des affaires (…) ; 
 - portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément 
désignée ou facilement identifiable ; 
 - faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce 
comportement pourrait lui porter préjudice ; 
 - Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, 
directement ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code 
de la santé publique ». 
 
L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 
possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 
disjonction de ces mentions ». 
 
Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas 
si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 
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SYNTHESE 

Eléments déclencheurs de la mission 
 
La parution du livre « Les Fossoyeurs, Révélations sur le système qui maltraite nos aînés » 
a conduit la Ministre déléguée auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, chargée de 
l'Autonomie, à engager la mise en œuvre rapide d’un programme d’inspection des EHPAD 
sur l’ensemble du territoire national. 
 
La présente inspection s’inscrit dans ce programme. Elle est diligentée par la directrice 
générale de l’ARS au vu des risques que cet EHPAD présente, qui ont été appréciés par les 
services de la délégation départementale de l’Essonne et du conseil départemental de 
l’Essonne, à la suite de réclamations en provenance de plusieurs familles. 
 
Le programme d’inspection, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), a pour objectif de faire sur place, dans chacun des 
établissements ciblés, une évaluation et une vérification des conditions de son 
fonctionnement et de la qualité des prises en charge des résidents. Dans la région Ile-de-
France le programme a débuté le 9 février 2022. Concernant l’Ehpad les Cèdres, il prendra 
en compte prioritairement les axes suivants : 
- L’organisation et le fonctionnement de l’établissement, notamment la gestion des 

ressources humaines dédiées à l’accompagnement des personnes accueillies ; 
- L’accompagnement des résidents, notamment au niveau de la nutrition ; 
- Les droits des résidents et les relations avec les familles et proches. 
 

  

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées 
 
Cette inspection s’est déroulée sur une journée au sein de l’Ehpad. La visite d’inspection a 
été effectuée de manière inopinée et il a été demandé à la direction de l’établissement de 
mettre à disposition de la mission sans délai les documents suivants : 

- La liste nominative des résidents par chambre présents le jour de la visite ;  
- Le registre unique du personnel ; 
- La liste des salariés présents le jour de la visite ;  
- Le planning nominatif des salariés du jour de la visite et ceux de la nuit écoulée ; 
- L’organigramme nominatif de l’Ehpad ; 

 
De plus, il lui a été demandé d’autres documents recueillis ou consultés sur place par la 
mission. 

La mission d’inspection a mené des entretiens avec la direction, des professionnels de 
l’établissement et des résidents ou leurs représentants. 

Les membres de la mission ont rencontré des difficultés particulières au cours de la visite 
d’inspection. En effet, la communication des documents demandés a nécessité beaucoup 
de temps, ce qui a perturbé le déroulement de l’inspection et empêché que certains 
contrôles puissent être opérés. Certains documents n’ont été ni présentés, ni copiés sur clé 
USB comme cela avait été demandé : 

- La liste nominative des résidents hébergés par chambre ; 

- Le registre de recueil des EIG ; 

- Le registre de recueil des réclamations des résidents ; 

- Les comptes rendus des réunions de CVS ; 

- Le plan de formation 2022. 
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La majeure partie des documents demandés n’a pas pu être consultée sur place. 
 
 
Principaux écarts et remarques constatés par la mission 

Le contrôle a identifié des écarts à la réglementation et aux bonnes pratiques 
professionnelles : 

o Cf. conclusion 
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INTRODUCTION 

A) Contexte de la mission d’inspection 

La délégation départementale de l’Essonne de l’agence régionale de santé Ile-de-France et le 
conseil départemental de l’Essonne ont été destinataires de plusieurs signaux et réclamations 
concernant l’Ehpad « Les Cèdres » situé à 91 600 Savigny-sur-Orge, qui appartient au 
groupe Bridge. 
 
Aussi, la DG ARS a diligenté une inspection dans cet établissement. Cette mission 
d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V et suivants du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF), aura pour objectif de vérifier les conditions actuelles de prise 
en charge des résidents sur le plan des effectifs, la nutrition et les droits des résidents et les 
relations avec les familles et proches. Le conseil départemental, bien qu’ayant proposé que 
cet établissement figure parmi les établissements à inspecter, n’a pas souhaité être partie 
prenante de l’inspection. 

B) Modalités de mise en œuvre 

Cette mission d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V du code de 
l’action sociale et des familles, a pour objectif de vérifier les conditions actuelles de prise en 
charge des résidents sur le plan sanitaire et sur celui de la dépendance. 
 
L’équipe d’inspection est constituée de 

− Monsieur Benoît Costa, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, coordonnateur de la 
mission d’inspection ; 

− Madame Martine Delavoix, inspectrice de l’action sanitaire et sociale ; 
- Madame Sylvie Champon, inspectrice ou contrôleuse des agences régionales de santé 

(Icars) ; 

− Madame Sylvie Zemouri-Collet, gestionnaire budgétaire et administrative. 
 
Le contrôle a été effectué, sur place et de manière inopinée, le 24 février 2022 de 8 h 45 
minutes à 19 h 45 minutes par les agents cités ci-dessus. 
 
L’équipe chargée du contrôle a procédé à l’examen de documents sur pièces mais aussi sur 
place1. 

C) Présentation de l’établissement 

Rappel de l’autorisation de l’Ehpad 
 
Situé au 40, rue du Mail, 91600 Savigny-sur-Orge, l’Ehpad « Les Cèdres » est géré par le 
groupe Bridge situé 11, rue de Longchamp, 75116 Paris. 
 
Ouvert en 1987, l’Ehpad « Les Cèdres » dispose de 80 places en hébergement permanent, 
dont 74 en chambres simples et 6 en chambres doubles. Il est conçu pour accueillir également 
des personnes âgées atteintes de maladie de type Alzheimer, au sein d’une unité spécialisée 
Alzheimer de 10 places.  
 
Cet établissement n’est pas habilité à recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale. 

 
1 Liste des documents consultés par la mission d’inspection en annexe 4 
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Le jour de la visite, le nombre de résidents accueillis à l’EHPAD est de 56 résidents. Soit un 
taux de présence de 70 %. 
 
 
Les négociations du Cpom se dérouleront en 2022 pour prise d’effet le 1er janvier 2023. 
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CONSTATS 

Le rapport est établi au vu des constats effectués sur place et des documents présentés et/ou 
remis, ainsi que selon les déclarations des personnes rencontrées. 

Consignes de lecture : 

La grille est renseignée de la façon suivante : O / C (Oui / Conforme), N / NC (Non / Non 
Conforme). 
 

Ecart : toute non-conformité constatée par rapport à une référence juridique, identifié E dans 
le rapport ; 
Remarque : tout dysfonctionnement ou manquement ne pouvant pas être caractérisé par 
rapport à une référence juridique, identifié R dans le rapport. 

Références réglementaires et autres références 

CASF 
CSP 
RBPP HAS 
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I – LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES : CONFORMITE DES 
EFFECTIFS PRESENTS PAR RAPPORT AU PROJET 
D’ETABLISSEMENT ET AU BUDGET ALLOUE, ABSENTEISME ET 
RECOURS A L’INTERIM, FORMATIONS 

A) L’encadrement des équipes 

B) La situation des effectifs 

C) L’organisation du travail 
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2. LA SITUATION DES EFFECTIFS 

Existe-t-il un logiciel métier de recensement/suivi des salariés présents, 
prévus (plannings) ? 

 N  Le planning présenté aux autorités ne semble pas extrait d’un logiciel. Il comporte 
des fautes. Le nom de la Medec, pourtant présente le jour de l’inspection, n’y figurait 
pas. 
La nuit précédente, 2 AS étaient présentes (1 en CDI, 1 en CDD). Le jour de 
l’inspection : 
IDE : 2 CDD ; 
AS : 2 CDI, 2 CDD ; 
AES : 1 CDI, 1 CDD : 
ASH : 4 CDI, 1 CDD. 
Les vacataires sont considérés comme des CDD.  

 

Ratios d’encadrement réels (ERRD 2020) / ratios cibles (EPRD 2020) 
et ratios le jour J / ratios cibles (EPRD 2021). 

 N  L’organigramme présenté fait mention de la présence      
d      . On ne retrouve pas ce nombre d’ETP dans la liste 
des personnels au jour de l’inspection. De même, la psychologue y figure encore, 
alors qu’elle a quitté l’établissement le  r. 
 
L’Ehpad souffre d’une vacance importante de postes à pourvoir : adjoint de direction, 
psychologue, psychomotricien, animateur… 
 
De même, au vu de la liste des personnels au 24 février transmis le 28 février, il est 
noté un manque notoire de personnels soignants. 
7 AS/ AES et 2 IDE pour une capacité installée de 80 lits et occupée de 56 lits. 
La charge en soins par IDE est de 9 320 (80 résidents) et de 6 524 (56 résidents), 
largement supérieure à 4 300. 
La charge en dépendance par AS/ AES est de 9 006 (80 résidents) et de 7 355 (56 
résidents), largement supérieure à 3 200. 
En effet, plus ces valeurs sont élevées, plus la charge de travail est importante et le 
nombre de personnels soins et dépendance insuffisant. 
 
 
 
 

 

Absents non prévus (principaux motifs : maternité, AT, maladies, 
absences de courte durée…) le jour de la visite ? 
Cf. Recensement des salariés présents le jour J et écart avec le 
planning 

   Pas d’absent le jour de l’inspection, par rapport au planning  

Comment la structure fait-elle face aux absences du jour J ?  
Existe-t-il une procédure pour organiser les remplacements ? 

   Ce sont principalement des vacataires qui remplacent les salariés absents (pool de 
vacataires qui peuvent se déplacer dans un délai < 2 h). Au jour de l’inspection, 3 
vacataires AS et 2 vacataires IDE.  

 

Répartition du personnel en CDI (« titulaires ») et CDD : le mois 
courant ? 

 N  Le registre unique du personnel n’a pas pu être communiqué le jour de l’inspection. 
L’Ehpad a adressé le 28 février la liste des personnels salariés. 
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- qui en assure le pilotage ? 
- existe-t-il une procédure ? 
- mode de traçabilité des transmissions (registre, logiciel) ? 
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II – LA COMMUNICATION INTERNE AVEC LES RESIDENTS ET LES 
FAMILLES ET LES MODALITES DE PRISE EN COMPTE ET DE 
TRAITEMENT DE LEURS DEMANDES ET LA POLITIQUE DE 
BIENTRAITANCE 

A) Le nombre et le profil des résidents accueillis 

B) Les modalités d’accueil et d’accompagnement des résidents 

C) La communication avec les familles et le CVS 

D) La gestion des réclamations et des évènements indésirables 
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3. LA COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES ET LE CVS 
Des réponses aux familles (écrites ou autres modalités) sont-elles 
faites lors de sollicitations écrites émises par les familles ? 
Cf. Cahier de doléance, mail spécifique, formulaire internet, rencontre 
avec une personne en particulier (« référent »)  

 NC E Malgré nos demandes, le registre de recueil des réclamations et des doléances ne 
nous a pas été présenté. 
Seule une fiche standard d’enregistrement, élaborée et validée le 1er janvier 2022 
nous a été communiquée. 

L. 1110-4, CSP 
 

Composition et modalités de fonctionnement du CVS (fréquence des 
réunions, contenu : OJ et CR, organisation) ? est-il opérationnel ? 
Entretien avec le Pdt CVS et/ou un membre représentant les résidents 
ou les familles (à p. coordonnées de ses membres et des représentants 
des familles). 

 NC E Les CR des réunions de CVS antérieures à l’arrivée de la nouvelle directrice et du 
changement de gestionnaire n’ont pu être communiqués. La dernière réunion s’est 
tenue le 16/12/2021. La prochaine réunion est programmée le 10 mars 2022, en 
présence du DG du nouvel organisme gestionnaire. 

D. 311-4 à 20 

 
4. LA GESTION DES RECLAMATIONS ET DES EVENEMENTS INDESIRABLES ET LA POLITIQUE DE BIENTRAITANCE 

L’établissement a-t -il réalisé une auto-évaluation au regard du bien-
être des résidents et du respect de leurs droits ?  
En dehors des formations, existence d’un plan d’action portant sur la 
prévention de la maltraitance (à lier avec l’axe qualité), quid du partage 
de ces actions avec les équipes ? sont-elles réévaluées ? 

   Des formations se sont déroulées en 2021 sur les thématiques suivantes : troubles 
psycho-comportementaux du sujet âgé, contention du sujet âgé, prévention de la 
chute, prévention des escarres, dénutrition. 
Le plan de formation 2022 est en cours de rédaction/ 

Instruction ministérielle 
DGAS/2A n°2007-112 du 22 
mars 2007, circulaire 
DGCS/SD2A/2014/58 du 20 
février 2014 et HAS5 

Existe-t-il une procédure de recueil et de traitement des réclamations ? 
quid des signalements (documenter) ? 

O   Oui, cependant, le registre ne nous a pas été présenté, malgré notre demande.  

Les réclamations font elles l’objet d’une réponse écrite ?  
Quid des signalements ? (documenter) 

 N  La procédure de gestion des réclamations ne le précise pas.  

Existe-t-il un support ou logiciel métier de recueil et suivi des EI ? 
Qui l’alimente ? un mode d’emploi est-il disponible ? 

   La fiche d’événement indésirable est disponible dans le bureau SSI du rez-de-
chaussée. Une fois renseignée, elle est retranscrite dans Titan. 

L. 331-8-1 et R. 331-8 à 10 
CASF et arrêté du 28/12/2016 

 
 
 

 
5 HAS, ex-ANESM « La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre », 2008 ; « Mission du responsable d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention 

et le traitement de la maltraitance », 2008 
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III – LA DISPENSATION DES PRODUITS, DISPOSITIFS ET 
PRESTATIONS FIGURANT DANS LA LISTE RELEVANT D’UN 
FINANCEMENT AU TITRE DES FORFAITS SOINS ET DEPENDANCE  

 

A) Les prestations hôtelières 

B) Les achats de consommables 

C) L’équipement médicalisé et les installations à visée thérapeutique 
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GLOSSAIRE 

AMP : Auxiliaire médico-psychologique 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AS : Aide-soignant 
C : conforme 
CASF : Code de l’action sociale et des familles 
CCG : Commission de coordination gériatrique 
CDD : Contrat à durée déterminée 
CDI : Contrat à durée indéterminée 
CDS : Contrat de séjour 
CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés 
CNR : Crédits non reconductibles 
Covid : Corona Virus disease 
CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 
CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
CSP : Code de la santé publique 
CT : Convention tripartite pluriannuelle 
CVS : Conseil de la vie sociale 
DADS : Déclaration annuelle des données sociales 
DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
DLU : dossier de liaison d’urgence 
DUD : Document unique de délégation 
DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels 
E : Ecart 
EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées 
EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 
ETP : Equivalent temps plein 
GIR : Groupe Iso-Ressources 
GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 
HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point » 
HAD : Hospitalisation à domicile 
HAS : Haute Autorité de Santé (ex-ANESM) 
HCSP : Haut-comité de santé publique 
IDE : Infirmier diplômé d’Etat 
IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 
MEDEC : Médecin coordonnateur 
NC : Non conforme 
PVP : Projet de vie personnalisé 
PAQ : Plan d’amélioration de la qualité 
PASA : 
PECM : Prise en charge médicamenteuse 
PMR : Personnes à mobilité réduite 
PMP : PATHOS moyen pondéré 
PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle 
R : Remarque 
RDF : Règlement de fonctionnement 
UHR :  
UVP : Unité de vie protégée 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Lettre de mission 
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Annexe 3 : Liste des personnes entendues par la mission d’inspection 

(le jour de la visite sur site et/ou le lendemain par RDV téléphonique) 
 
 

- La directrice de l’Ehpad 

- La directrice opérationnelle du groupe Bridge 

- Le médecin coordonnateur 

- Le responsable de cuisine (prestataire) 

- Un infirmier 

- Une accompagnante éducative et sociale  

- Une représentante des familles 
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Annexe 5 : Autres documents annexés 

Annexe 5.1-Les achats de consommables (§III-B) 
 

:  
 

- Achats de produits de diététique enrichis pour lutter contre la dénutrition et d’eaux 
gélifiées pour les résidents ayant des troubles de la déglutition : 

 2019 2021 

Montant des achats HP/HC8 696 1 392 

Montant des achats d’eaux gélifiées 
Non 

communiqué 
Non 

communiqué 

Montant des HP/HC/jour/résident dénutri 0,41 0,99 

Montant de l’eau gélifiée/jour/résident Alzheimer   

Sources : déclaratif, factures adressées 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
13 rue du Landy 
93200 Saint-Denis Tél : 01 44 02 00 00  
iledefrance.ars.sante.fr 

 

 
8 HP/HC : Hyper protidique / Hypercalorique 


